
Le Cercle des Nageurs Villeneuvois 

Organise sa Tombola pour les 100 ans du club 

 

Règlement de la Tombola : 

1 : Organisateur 

Le Cercle des Nageurs Villeneuvois organise une tombola du 21 Octobre 2024 au 24 Mai 2025, jour du 
tirage au sort à la salle polyvalente de Bias. 

2 : Participants 

Cette Tombola est ouverte à toute personne physique majeure ou mineure avec accord parentale. 

3 : Modalités 

3500 tickets d’une valeur de 2€ l’unité seront mis en vente durant la période précisée à l’article 1. 

4 : Concours du meilleur vendeur 

Lors de cette tombola, le meilleur vendeur se verra récompensé par un lot, en dehors des lots 
« Tombola ». 

5 : Détermination des gagnants 

Le tirage au sort de la tombola aura lieu le samedi 24 mai 2025, lors de la soirée évènement des 100 
ans du club, à la salle Polyvalente de Bias (47300). Les souches des billets achetés seront placées 
dans une urne. Il sera tiré le nombre de billets en fonction du nombre totale de lots. Le tirage se fera 
au sort en une seule fois, à l’unité, et sans remise en jeu des billets. 

6 : Lots 

Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation, ni à leur contre-valeur en argent, ni à 
un échange à la demande des gagnants. La liste des lots sera affichée sur le lieu du tirage au sort. Elle 
sera également consultable sur le site du C.N.V (https://cnvnatation.sportsregions.fr/). 

- Lot N°1 d’une valeur de 270€ : une console de jeu vidéo Nintendo Switch. 
- Lot N°2 d’une valeur de 100€ : un four à pizza. 
- Lot N°3 d’une valeur de 55€ : Une plancha XL Tefal. 
- Lot N°4 : Fontaine à Chocolat. 
- Lot N°5 : Mini-Enceinte Bluetooth JBL 
- Lot N°6 : Blender 1,5L. 
- Lot N°7 : BBQ de table. 
- Lot N°8 : Casque audio JBL. 
- Lot N°9 : Cafetière Tassimo. 
- Lot N°10 : Mixeur multifonctions. 
- Lot N°11 : Yaourtière. 
- Lot N°12 : Cuiseur à riz. 
- Lot N°13 : Appareil à sorbet. 

https://cnvnatation.sportsregions.fr/


- Lot N°14 : Lisseur à cheveux. 
- Lot N°15 : Défroisseur vertical. 
- Lot N°16 : Tondeuse à barbe. 
- Lot N°17 : Une montre sportive connectée. 
- Lot N°18 : Des écouteurs sans fil. 
- Lot N°19 : Balance de cuisine. 
- Lot N°20 : Tondeuse de précision visage. 
- Lot N°21 : Goodies CNV. 
- Lot N°22 : Goodies CNV. 
- Lot N°23 : Goodies CNV. 
- Lot N°24 : Goodies CNV. 
- Lot N°25 : Goodies CNV. 

7 : Remise des lots 

Les gagnants seront contactés via leur mail et/ou téléphone, ils seront également affichés sur le site 
du C.N.V. Les lots gagnants seront conservés au profit du gagnant jusqu’au 25 Aout 2025. Au-delà de 
cette date, et à défaut pour les personnes gagnantes de se manifester, elles seront alors déchues de 
leur droit. Les lots seront alors la propriété du C.N.V. 

8 : Modification – suppression de la tombola 

Le C.N.V, organisateur de cette tombola, se réserve le droit de modifier ou d’annuler purement et 
simplement l’opération en raison de tout évènement sans que sa responsabilité soit engagée. Dans 
ce cas, les personnes seront remboursées sur présentation de leur billet. 

9 : Acceptation du règlement 

Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française. Toute participation à la présente 
tombola implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901. Journal Officiel, numéro de parution 19250273, numéro d’annonce 14. 
Date de déclaration 13 novembre 1925. 


